
PRÉFÈTE

DE LA CREUSE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°23-2023-126

PUBLIÉ LE  2 NOVEMBRE 2023



Sommaire

Préfecture de la Creuse /

23-2023-11-02-00007 - Arrêté portant délégation de signature à Mme

Pascale GILLI-DUNOYER, directrice départementale des territoires de la

Creuse, en qualité de déléguée territoriale adjointe de l'agence nationale

pour la rénovation urbaine (ANRU) (2 pages) Page 3

23-2023-11-02-00006 - Décision portant nomination de la déléguée adjointe

de l'agence nationale de l'amélioration de l'habitat dans le département de

la Creuse et délégation de signature de la déléguée de ladite agence à l'un

ou plusieurs de ses collaborateurs  (5 pages) Page 6

2



Préfecture de la Creuse

23-2023-11-02-00007

Arrêté portant délégation de signature à Mme

Pascale GILLI-DUNOYER, directrice

départementale des territoires de la Creuse, en

qualité de déléguée territoriale adjointe de

l'agence nationale pour la rénovation urbaine

(ANRU)

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-02-00007 - Arrêté portant délégation de signature à Mme Pascale GILLI-DUNOYER, directrice

départementale des territoires de la Creuse, en qualité de déléguée territoriale adjointe de l'agence nationale pour la rénovation

urbaine (ANRU)

3



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº

La préfète de la Creuse
déléguée territoriale de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 modifiée d'orientation et de programmation pour la ville et
la rénovation urbaine ;
VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence nationale pour la rénovation
urbaine (ANRU) ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU  les  règlements  généraux  de  l'Agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine  relatifs  aux
programmes  de  rénovation  urbaine  (programme  national  de  rénovation  urbaine,  programme
national  de  requalification  des  quartiers  anciens  dégradés,  nouveau  programme  national  de
renouvellement  urbain)  en  vigueur  et  les  notes  d’instructions  appelées  en  application  de  ces
règlements ;
VU  les  règlements  financiers  pour  l’Agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine  relatifs  aux
programmes  de  rénovation  urbaine  (programme  national  de  rénovation  urbaine,  programme
national  de  requalification  des  quartiers  anciens  dégradés,  nouveau  programme  national  de
renouvellement) en vigueur et les notes d’instruction appelées en application de ces règlements ;
VU le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de la Creuse ;
VU l’arrêté ministériel  du 19 décembre 2019 nommant Mme Pascale GILLI-DUNOYER, directrice
départementale adjointe des territoires de la Creuse ;
VU  la  décision  de  nomination  de  M.  Pierre  BONTEMS,  chef  du  service  « urbanisme  habitat  et
construction durables » de la direction départementale des territoires de la Creuse à compter du
1er septembre 2014 ;
Vu la  décision  de  la  préfète  de  la  Creuse  du  20  octobre  2023  chargeant  Mme Pascale  GILLI-
DUNOYER  directrice  départementale  adjointe  des  territoires  de  la  Creuse,  de  l’intérim  des
fonctions de directrice départementale des territoires de la Creuse à compter du 1 er novembre
2023,
VU le procès-verbal d’installation de Mme Marie LASNIER, ingénieur civil de la Défense, en qualité
de cheffe du bureau de l’habitat  à  la  direction départementale des  territoires  de la  Creuse,  à
compter du 1er septembre 2022 ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation est donnée à Mme Pascale GILLI-DUNOYER, directrice départementale des
territoires de la Creuse par intérim, en sa qualité de déléguée territoriale adjointe de l'ANRU pour
le département de la Creuse, à l'effet de signer :
-  les  documents  et  courriers  afférents  à  la  gestion  et  à  l’instruction  des  dossiers  d’opérations
éligibles aux aides de l’ANRU,
- les décisions attributives de subvention des programmes de rénovation urbaine NPNRU,
- et les décisions d’autorisation de prêts bonifiés Action Logement du NPNRU.

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement du délégataire mentionné à l’article 1er, délégation
est donnée à :
- M. Pierre BONTEMS, chef du service « urbanisme habitat et construction durables » de la direction
départementale des territoires de la Creuse ;
- Mme Magalie ARCHAMBAULT, adjointe au chef de service « urbanisme habitat et construction
durables » de la direction départementale des territoires de la Creuse ;
-  et  Mme  Marie  LASNIER,  cheffe  du  bureau  de  l’habitat  de  la  direction  départementale  des
territoires de la Creuse,
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aux fins de signer l’ensemble des actes mentionnés audit article.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, le présent
arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410, 87011
LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télécours  citoyens accessible  sur  le  site
www.telecours.fr).

Article    4   -  M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture de  la  Creuse  et  Mme la directrice
départementale des territoires de la Creuse par intérim, déléguée territoriale adjointe de l'ANRU,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse et dont une copie sera transmise
à la direction en charge des finances de l’ANRU.

Fait à Guéret, le 2 novembre 2023,

La préfète de la Creuse,
déléguée territoriale de l’ANRU,

Signé :  Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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Décision de nomination de déléguée adjointe et de délégation de signature
de la déléguée de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs

DÉCISION   n°  

Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, déléguée de l'ANAH dans le département de la Creuse en vertu des dispositions
de l'article L. 321-1 du code de la construction et de l'habitation

DÉCIDE

Article 1  er   :
 

Mme  Pascale  GILLI-DUNOYER,  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Creuse  par  intérim, est  nommée
déléguée adjointe.

Article 2 :
 

Délégation permanente est donnée à Mme Pascale GILLI-DUNOYER, déléguée adjointe, à effet de signer les actes et
documents suivants :

pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des
subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés au III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs  à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des demandes
d’acomptes et à leur liquidation ainsi qu’à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L.
312-2-1  du  code de la  construction et  de l'habitation dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décisions d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction des

demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;
- toute convention relative au programme « Habiter Mieux » ;
- le rapport annuel d’activité ;
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat privé

prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux conventions
en cours.
 

Ces trois dernières délégations ne pouvant être consenties qu’au seul délégué adjoint, il ne peut pas lui-même les
subdéléguer.

Pour  les  territoires  non  couverts  par  une  convention  signée  en  application  de  l'article  L.  321-1-1  du  code  de  la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  Opérations  importantes  de
réhabilitations (OIR) (au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence), et documents administratifs relatifs
à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait,
à l'annulation et, le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles
que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à

l'attribution des subventions.
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la rénovation
thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter Mieux »).
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- le programme d’actions ;
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pluriannuelles d'opérations programmées

(étant précisé que cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article R.
321-12 du code de la construction et de l'habitation) ;

- les conventions d'OIR.
 

Ces trois dernières délégations ne pouvant être consenties qu’au seul délégué adjoint, il ne peut pas lui-même les
subdéléguer.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions signées
en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous actes et  documents administratifs  relatifs  au retrait,  à l'annulation et,  le cas échéant,  au reversement  des
subventions  aux  bénéficiaires  mentionnés  aux  I  et  II  de  l'article  R.  321-12  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation,  dans la  limite  des compétences  du délégué telles  que définies par  les règles  en vigueur,  pour  les
dossiers ayant  fait  l'objet  d'une attribution de subvention antérieurement  à l'entrée en vigueur  de la convention
signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 3 :
 

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et
de l'habitation, délégation permanente  est  donnée à  Mme Pascale GILLI-DUNOYER, déléguée adjointe,  à effet  de
signer les actes et documents suivants :

Pour  les  territoires  non  couverts  par  une  convention  signée  en  application  de  l'article  L.  321-1-1  du  code  de  la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions
portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’ANAH (conventionnement avec
et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans
les mêmes conditions que celles relatives à la  convention s’y  rapportant.  La résiliation des conventions qui
concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'ANAH ;

- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable, à leur conclusion ou à leur
prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au
titre de l’article L. 321-4 ou de l’article L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention
dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation,   sous réserve des compétences relatives au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de  
compétence dans les conditions prévues dans la convention de gestion :
c

- les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’ANAH ainsi que leur
prorogation ou résiliation. Le document récapitulant  les engagements du bailleur est signé dans les mêmes
conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant ;

- tous  documents  afférant  à  ces  conventions,  dans  le  cadre  de  l’instruction  préalable  à  leur  conclusion,  leur
prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu
une convention au titre de l’article L. 321-4 ou de l’article  L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- de façon générale,  pour  les besoins du contrôle  et  dans  les  conditions  prévues à l’article  R.  321-29,  tous  les
documents  relevant  de missions  de vérification,  de contrôle  et  d’information liées au respect  des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 : 
 

Délégation est donnée à :
M. Pierre BONTEMS, chef du Service Urbanisme, Habitat et Construction Durables ;
Mme Magalie ARCHAMBAULT, adjointe au chef du Service Urbanisme, Habitat et Construction Durables ;
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aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des
subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés au III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs  à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des demandes
d'acomptes et à leur liquidation ainsi qu’à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L.
312-2-1  du  code de la  construction et  de l'habitation dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décisions d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction des

demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO.

Pour  les  territoires  non  couverts  par  une  convention  signée  en  application  de  l'article  L.  321-1-1  du  code  de  la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  Opérations  importantes  de
réhabilitations (OIR) (au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence) et documents administratifs relatifs
à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait,
à l'annulation et, le cas échéant, au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles
que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à

l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la rénovation
thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter Mieux »).

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
     

- toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions
portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’ANAH (conventionnement avec
et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans
les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant ;

- la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'ANAH ;
- tous  documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou 0 leur

prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au
titre de l’article L. 321-4 ou de l’article L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention
dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 5 :
 

Délégation est donnée à :
Mme Marie LASNIER, cheffe du Bureau Habitat,

aux fins de signer :
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Pour l'ensemble du département :
 

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des
subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés au III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs  à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI),  à l'instruction des demandes
d'acomptes et leur liquidation ainsi qu’à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions
signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L.
312-2-1  du  code de la  construction et  de l'habitation dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place.

Pour  les  territoires  non  couverts  par  une  convention  signée  en  application  de  l'article  L.  321-1-1  du  code  de  la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  Opérations  importantes  de
réhabilitations (OIR) (au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence), et documents administratifs relatifs
à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait,
à l'annulation et, le cas échéant, au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles
que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à

l'attribution des subventions.

Ces  délégations  s'appliquent  également  aux  subventions  accordées  dans  le  cadre  du  Fonds  d'aide  à  la
rénovation thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter Mieux »).

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions
portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’ANAH (conventionnement avec
et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans
les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant ;

- la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'ANAH ;
- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou à leur

prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au
titre de l’article L. 321-4 ou de l’article L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention
dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 6 : 
 

Délégation est donnée à :
 

Mme Martine VACHER, adjointe au chef du Bureau Habitat ;

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :

- les accusés de réception des demandes de subvention ;
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des dossiers et

à l'information des demandeurs.
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Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et
de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :
 

- toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions
portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’ANAH (conventionnement avec
et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans
les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant ;

- la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'ANAH ;
- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou à leur

prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au
titre de l’article L. 321-4 ou de l’article L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation.

- tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention
dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation ;

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements
contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 7 :
 

Délégation est donnée à :
 

Mme Thérèse BOURLIAUD, référente ANAH ;
Mme Éliane MOREL, instructrice ANAH :
M. Christophe GIROIX, instructeur ANAH ;

aux fins de signer :
 

- les accusés de réception des demandes de subvention ;
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des dossiers et

à l'information des demandeurs.

Article 8 :
 

La présente décision prend effet le jour de sa signature.

Article 9 :
 

Copie conforme de la présente décision sera adressée :
- à Mme la directrice départementale des territoires de la Creuse par intérim,
- à Mme la directrice générale de l'ANAH, à l'attention de M. le  directeur général  adjoint en charge des fonctions
support,
- à M. l'agent comptable de l'ANAH,
- aux intéressé(e)s.

Article 10 :
 

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 2 novembre 2023

La déléguée de l'Agence,

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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